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 I.2 LISTE DES SERVITUDES 

Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création 

A1 Office  National  des
Forêts (O.N.F.) 

 SUP supprimée Articles abrogés

A2 Association Syndicale
du Canal de Carpentras

Branche : Les Coteaux de la Nesque Code Rural

Branche : St-Philippe Arrêté préfectoral du 
04/04/1968

AC1 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine de 
Vaucluse (S.T.A.P.)

1 - Ancien baptistère à Vénasque

(église funéraire épiscopale)

Classé par liste de 1840

2 - Eglise paroissiale Notre-Dame. 

Eglise de Vénasque et le bâtiment qui la relie 

au baptistère (église funéraire épiscopale)

Classé par arrêté du 
30/05/1906

3 - Enceinte romaine à Vénasque Classé par arrêté du 
15/03/1892

4 - Couvent Sainte-Garde des Champs 
(ancien). 

Façades et toitures y compris celles de la 
chapelle

avec son portail latéral comportant une niche 

avec statue (bâtiment sur la commune de St-
Didier

Inscrit par arrêté du 
23/04/1981

AS1 Agence Régionale de
Santé (ARS)

Captage public d'eau potable du Puits du Rieu

sur la commune de Vénasque

Arrêté de DUP n°199 du 
25/01/2001

Int1 Agences Régionales 
de santé (ARS)

Cimetière de Vénasque

Pour mémoire 

Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création 

I4b ERDF Transport-Distribution  de  2ème  catégorie.
Tension  comprise  entre  1000  volts  et  50000
volts

Code de l'Energie

art. L323-1 et suivants.

Code de l'Environnement

L 554-1 à L554-5 et

R554-1 à R554-38

PT4 France Télécom 

CCL Avignon
Centre de construction 
de lignes

84021 Avignon

Servitudes  d'élagage  relatives  aux  lignes  de
télécommunications  empruntant  le  domaine
public

Code des postes et 
communications 
électroniques
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Servitudes relatives à la 
protection des bois et 
forêts soumis au régime 
forestier

Servitudes de protection des forêts 
soumises au régime forestier et 
instituées en application des 
articles L. 151-1 à L. 151-6 du 
code forestier ; Articles abrogés 
par l'article 72 de la loi n° 2001-602

L151-1 à 
L151-6 http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=LEGI&nod=RBAXXXXXXXX1X151L01AXXAA

Servitudes attachées à 
l'établissement des 
canalisations 
souterraines d'irrigation

Servitudes attachées à 
l'établissement des canalisations 
souterraines d'irrigation instituées 
en application des articles 128-7 et 
128-9 du code rural  ; Articles 
devenus L. 152-3 à L. 152-6 du 
code rural.

Livre Ier : Aménagement et 
équipement de l'espace rural - Titre 
V : Les équipements et les travaux de 
mise en valeur - Chapitre II : 
Servitudes - Section 2 : Servitude de 
passage des conduites d'irrigation

L152-3 à 
L152-6 http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CRURALNL.rcv&art=L152-3http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CRURALNL.rcv

Monuments historiques 
inscrits et classés : 
classement, inscription 
et périmètre de 
protection

Mesures de classement et 
d'inscription prises en application 
des articles 1er à 5 de la loi du 31 
décembre 1913 modifiée sur les 
monuments historiques avec 
l'indication de leur étendue ;

Livre VI : monuments historiques, 
sites et espaces protégés - Titre II : 
monuments historique - Chapitre 1er : 
Immeubles - Section 1 : Classement 
des immeubles ; Section 2 : 
Inscription des immeubles ; Section 
3 : Dispositions communes aux 
immeubles classés et aux immeubles 
inscrits 

L621-1 à 
L621-29 http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CPATRIML.rcv&art=L621-1http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CPATRIML.rcv

Périmètre de protection 
des monuments 
historiques inscrits et 
classés

Périmètres de protection 
éventuellement délimités par 
décrets en Conseil d'Etat en 
application de l'article 1er (alinéas 
2 et 3) de la loi du 31 décembre 
1913, autour des monuments 
historiques classés ou inscrits ;

Livre VI : monuments historiques, 
sites et espaces protégés - Titre II : 
monuments historique - Chapitre 1er : 
Immeubles - Section 1 : Classement 
des immeubles ; Section 2 : 
Inscription des immeubles ; Section 
3 : Dispositions communes aux 
immeubles classés et aux immeubles 
inscrits 

L621-1 à 
L621-29 http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CPATRIML.rcv&art=L621-2http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CPATRIML.rcv

Périmètres de protection des 
monuments historiques classés ou 
inscrits et portés sur la liste visée 
ci-dessus, tels qu'ils résultent des 
dispositions combinées des 
articles 1er et 13 bis de la loi du 31 
décembre 1913.

Livre VI : monuments historiques, 
sites et espaces protégés - Titre II : 
monuments historique - Chapitre 1er : 
Immeubles - Section 4 : Dispositions 
relatives aux immeubles adossés aux 
immeubles classés et aux immeubles 
situés dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits 

L621-30 à 
L621-32 http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CPATRIML.rcv&art=L621-30http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CPATRIML.rcv

Protection des eaux 
potables

Servitudes attachées à la 
protection des eaux potables 
instituées en vertu des articles L. 
1321-2 et R. 1321-13 du code de 
la santé publique ;

Livre III : Protection de la santé et 
environnement - Titre II : Sécurité 
sanitaire des eaux et des aliments - 
Chapitre Ier : Eaux potables  - 

L1321-2 et 
R1321-13 http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CSANPUNL.rcv&art=L1321-2http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CSANPUNL.rcv

Protection des eaux 
minérales

Servitudes attachées à la 
protection des eaux minérales 
instituées en application des 
articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du 
code de la santé publique.

Livre III : Protection de la santé et 
environnement - Titre II : Sécurité 
sanitaire des eaux et des aliments - 
Chapitre II : Eaux minérales naturelles 
 - 

L1322-3 à 
L1322-13 http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CSANPUNL.rcv&art=L1322-3http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CSANPUNL.rcv



I3 et I4 Code de l'Energie sans objet

INT1

PT4 L65-1 sans objet

Périmètres de servitude 
autour d'une ligne 
aérienne d'éléctricité et 
d'une canalisation de 
gaz

Code de l'Urbanisme : articles 
L126-1 et R126-1. Code de 
l'Energie : articles L323-1 et 
suivants. Loi n°46-628 du 
08/04/1946 modifiée (loi abrogée 
sauf les articles 8 et 47). Décret 
n°70-492 du 11/06/1970 modifié. 
Code de l'Environnement : articles 
L554-1 à L554-5 et R554-1 à 
R554-38. Loi n°2000-108 du 
10/02/2000 modifiée (applicable 
jusqu'à la partie réglementaire du 
Code de l'Energie).

L323-1 et 
suivants http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/RIEBG.htm

Servitudes relatives aux 
cimétières

Servitudes relatives aux cimetières 
instituées par : L'article L. 361-1 du 
code des communes (Article 
abrogé, voir l'article L. 2223-1 du 
code général des collectivités 
territoriales) ; L'article L. 361-4 du 
code des communes (Article 
abrogé, voir l'article L. 2223-5 du 
code général des collectivités 
territoriales).

Livre II : Administration et services 
communaux - Titre II : Services 
communaux - CHAPITRE III : 
Cimetières et opérations funéraires - 
Section 1 : Cimetières - Sous-section 
1 : Dispositions générales

L2223-1 et 
L2223-5 http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGCTERRL.rcv&art=L2223-1http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CGCTERRL.rcv

Servitude d'élagage 
relative aux lignes de 
télécommunication 
empruntant le domaine 
public

Non trouvé dans le code de 
l'urbanisme - Article  L65-1  Abrogé

LIVRE II : Les télécommunications.- 
TITRE II : Prérogatives et servitudes.- 
CHAPITRE III : Police des liaisons et 
des installations du réseau des 
télécommunications.-SECTION 1 : 
Dispositions générales

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=LEGI&nod=PGAXXXXXXXX1X065L01AXXAC
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